
COMMUNIQUÉ DE PRESSE

Bordeaux, le 2 mai 2024

Dragon 33 est pré-positionné à Lacanau pour la saison estivale

Étienne GUYOT, préfet de la région Nouvelle-Aquitaine, préfet de la Gironde s’est rendu ce jeudi 2 mai
2024 à la base hélicoptère du Huga à Lacanau pour saluer les équipes mobilisées pour la surveillance du
littoral, en présence de Laurent PEYONDET, président du SIVU de surveillance des plages littorales, de
Thomas POULENC, directeur du CHU, Marc VERMEULEN, directeur du SDIS 33, François GROS, chef de
l’état major interministériel zonal, Philippe MILHES, chef interbases sécurité civile et Thomas MESNIER,
chef de pôle Urgences SAMU-SMUR.

Depuis le 13 avril, l’hélicoptère de la sécurité civile Dragon 33 est pré-positionné à Lacanau, chaque
week-end jusqu’au 15 juin, pour assurer sa mission de surveillance et de secours sur le littoral girondin. Il
est armé d’un équipage de sécurité civile (pilote et copilote aguerris) d’un médecin urgentiste du SAMU
ou du SDIS 33 et d’un sauveteur nautique sapeur-pompier formés aux interventions en mer et aux
risques spécifiques de notre littoral (baïnes) pour assurer de manière prioritaire les recherches et les
secours sur les plages. Il y sera ensuite détaché de manière permanente du 16 juin au 20 septembre,
avant de reprendre la surveillance des week-ends jusqu’au 3 novembre 2024 (vacances de Toussaint).

Dragon 33 est le seul moyen de la zone Sud-Ouest équipé de filtres anti-sable qui lui permettent des
posers réguliers sur les postes de secours ou les plages du littoral avec une protection optimale pour ses
2 turbomoteurs. De la même façon, c’est le seul hélicoptère équipé d’une nacelle accrochée au câble de
treuil qui permet au sauveteur d’embarquer rapidement deux victimes à la fois.

Il  peut  être  activé  sur  des  interventions  nautiques  urgentes  aussi  bien  par  le  SAMU,  le  centre
opérationnel départemental d’incendie et de secours (CODIS)  ou le Centre régional opérationnel de
surveillance et de sauvetage – CROSS Atlantique (sur appel au 15, 18/112 ou radio VHF marine), que par
les chefs de poste communaux présents sur les plages surveillées.

Ce détachement estival au Huga, reconduit chaque année, avait été mis en place à l’été 1964, en raison
du nombre de noyades mortelles les années précédentes dont 2 sauveteurs d’un poste de secours. En
2004, l’EC 145 est devenu le nouveau Dragon 33 en remplaçant l’historique AL III (Alouette). Depuis
cette année-là, ce sont plus de 3000 victimes qui ont été secourues dont plus de 100 lors de la saison
estivale de 2023.

« Le détachement saisonnier de Dragon 33 est un point fort dans notre dispositif de sécurité estivale en
Gironde. Avec lui, c’est toute la base de la sécurité civile de Bordeaux qui déménage sur le littoral. Nous
fêterons en juin son 60ème anniversaire. Cet été, Dragon 33 veillera sur les côtes girondines, en appui des
300 maître-nageurs sauveteurs civils recrutés par le SIVU dont je salue l’action. Je remercie son président,
Laurent   PEYRONDET,  pour   la  mise   à  disposition   et   l’entretien  de   cette  base   et   je   salue   l’unité  des
collectivités locales de l’État, grâce à une collaboration étroite entre le SAMU, le SDIS et la sécurité civile,
au bénéfice du secours aux personnes. L’océan présente des dangers.  J’appelle  les baigneurs à  la plus
grande   prudence   et   au   respect   strict   des   conseils   pour   profiter   de   la  mer   en   toute   sécurité,   plus
particulièrement en cette période où les plages ne sont pas encore toutes surveillées » le préfet Etienne
GUYOT.



Rappel des principaux conseils pour se baigner en toute sécurité :

• Surveillez vos enfants en permanence, restez toujours avec eux quand ils jouent au bord de
l’eau et évitez leur baignade ;

• Tenez compte de votre forme physique : ne pas se baigner si l’on ressent un trouble physique
(fatigue, problèmes de santé, frissons) et ne pas surestimer votre niveau de natation ;

• Un baigneur attentif est un baigneur en sécurité :  évitez la baignade et sinon prévenez un
proche avant de se baigner, respectez les consignes de sécurité signalées par les drapeaux de
baignade, ne vous exposez pas longtemps au soleil et rentrez progressivement dans l’eau, ne
buvez pas d’alcool avant la baignade, etc ;

• En cas d’urgence, appelez le 112 (gratuit depuis un poste fixe ou mobile)

Plus d’informations sur :
https://www.prefectures-regions.gouv.fr/nouvelle-aquitaine/Grands-dossiers/Baignade-en-mer-conseils-
de-prudence 

En annexe : la carte des plages surveillées
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